
Ville de Gujan-Mestras
U on-[Vestros

Bossin pot notute Conseil Municipal du 20 juin 2023

Extrait du Reqistre

Des Délibérations du Conseil Municipal

2023-06-35 DÉCISION MODIFICATIVE NO2 DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS POUR
I'EXERCTCE 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Munlcipal de la commune,
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Assoclations, sous la présidence
de:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),
David DELIGEY, Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLUNET, Claude BENOIT-

BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERIVIANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER (arrivée

à 17h32), Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PETIT, Jacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT NE PROCURATION :

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLINET

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORN4AND

ABSENTS EXCUSÉS :

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT:

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie IEAN-JEAN a été nommée secrétaire de séance
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La décision modificative no 2, qui vous est proposée, est globalement équilibrée à
18 65s 81s,35€.

La section d'investissement
16 950 695,50€.

séquilibre tant en dépenses qu'en recettes à hauteur de

La section de fonctionnement séquilibre tant en dépenses qu'en recettes à hauteur de
1 705 119,85€.

L'ensemble des opérations est retracé dans le document comptable ci-annexé, qu'il vous est
demandé, si vous en êtes d'accord, de bien vouloir adopter.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

DÉcrsroN DU coNsErL MuNrcrpAL : ADoprÉ À un un"lonrrÉ
POUR : 27
CONTRE : 5 (Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel DUVIGNAC) - (Tony
LOURENÇO)
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus

Pour copie conforme au reglstre.

Marie-Hélène D ESGAULX Mélanie ,EAN-JEAN
Secrétaire de séanceMaire de
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